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ANGLETERRE.
Londres , le 3o novembre. — On écrit de Fal - 

mouth, le 28 novembre : Le Linnet, paquebot di 1 
gouvernement, est arrive' hier de Lisbonne , d’où i l 
est parti le 22 du même mois. Tout y était tranquill e 
et le ministère e'tait définitivement constitué. Il pa - 
rn.ît que le premier effet du nouveau ministère es t 
d’introduire des e'conomies dans l’administratiol 1 
générale et les ministres en ont donné l’exemple el 1 
n’acceptant que la moitié’ du traitement alloue' là 
leurs titres. La reine a egalement renoncé à une par 
tie de sa liste civile qui se trouvera diminuée d<e 
/}o,ooo livres par an (environ un million de francs).

Le Uiario do Governo du 21 novembre contient 
les noms des six personnages qui ont reçu des titres 
de noblesse ou qui ont été honorés de titres plus 
élévés que ceux qu’ils possédaient déjà, en récom
pense des services éminens qu’ils ont rendus à la 
patrie. Parmi ces messieurs se trouve M. le baron 
Hyde de Neuyille comte de Bemposta , qui a été 
nommé marquis. (Globe.)

— Le mariage de la reine est ajourné indéfini- 
tivement; on (attribue au marquis de Loulé, nommé 
premier ministre.

•— Le 28 au soir , un incendie a consumé en 
grande partie la maison de campagne d’Hatfield , et 
la marquise douairière de Salusbury y a perdu la 
ùe. Le feu a éclaté à 6 heures dans les apparte
nons où se trouvait la marquise et on ne s’en est 
aperçu que trop tard. La marquise , lady Amélia 
Hil!, veuve du marquis de Salisbury , mort en 
1823, était âgée de 85 ans. La maison d’Hatfield , 
située à 20 milles de Londres , était une des rési
dences les plus célèbres de la noblesse anglaise, et ; 
Ia.reine Elisabeth y a demeuré avant son avènemen i 
au trône.

— Le Globe annonce que lord Landsdow est d ,e- 
signé pour obtenir l’ordre de la jarretière. Ce jo or
nai fait remarquer que cette faveur indique si jffi. 
samment la position favorable que les mini; lires 
occupent à la cour.

FRANCE-
Paiis, le 3o novembre. — Le Moniteur prfhliece 

niatin les deux ordonnances suivantes , à la date 
ou 28 novembre :

Louis Philippe, etc.
Le comte amiral baron de Mackau e jt nommé 

gouverneur de la Martinique , en rernpJacement 
du vice-amiral Halgan , qui a demandé son rappel.

Louis-Philippe, etc.
M. le comte-amiral baron de Mac,hau , gouver- 

1eUr de la Martinique, prendra ’le commandement 
“e l’escadre d’observation qui doit; se réunir aux 
Antilles.

A son arrivée au Fort-Royal , cet officier-général 
*Ura le commandement en chef de toutes les forces 
Uvales dans les Antilles et le golfe du Mexique , 
en conservant son pavillon sur le vaisseau le

LES REPRÉSAILLES , 

aventure de mer.
Ati mois de juin 1813, parlât de Toulon le brick de le71 ,

\ntjt‘SS^er ’ transPortan' à Smyrne, avec toute sa Famille,
* > consul français aux Echelles du Levant. Chargé moi. 

eme d’une mission particulière, j’avais reçu un ordre d'em. 
arquement sur le même bord.
br Cuirassier était un joli bâtiment bien propre, bien 

ayant honne tournure sous voiles et très-bon mar- 
eurî il était nécessaire qu’il fût ainsi, car la mer était 
uverte de vaisseaux anglais. De plus, il avait été muni 

•on h con,maudant B...., qui savait qu’il aurait des dames à 
^ “or<f. de toutes sortes d’objets de luxe et d’agrément. 
^Ds U chambre , ornée avec un goût exquis, on voyait 

superbe piano de Pelzold et d’autres instrumens de mu- 
}Ue > âoi faisaient un agréable contraste avec les trophées de 
res et de pistolets qui sont la décoration habituelle de
® pièce. Nos repas, auxquels le capitaine invitait toujours

the ^UeS Uns d® «* officiers, étaient servis avec toute la recher, 
jiaj ?Uori aurait pu désirer à Paris. Quand il faisait beau , nous 
W'T* *a ®ee * causer et à nous promener sur le pont. 
JujjjJ an* 'e c'el Weu , la mer bleue, et respirant l’air pâr- 
*t>tnb la MëcISteL'a“ée. Quand le temps était froid ou

tei 9n' restait dans la chambre; alors les dames faisaient

service * ° ** toat autre’ sa^vat>I les exigeances du

En sa c qualité de gouverneur , il commandera en 
cnet les troupes des colonies de la Martinique , la 
Guadelo, ipe et dépendances. 4 1

— O; ! assure qae M, B0js.je.GOmte , doit par- 
:VnulnC e.ssa,nme,lt P°“r les Etats-Unis, chargé 
Jackso' flû‘SSIOn ex*raortHnaire auprès du président

— 1 311 lit dans le Journal des Débats :
“ C ,est par erreur que nous avons annoncé il y 

a qnf dques jours , que S. M. le roi des Belges avait 
accoi npagne a la chasse S. A. R. le duc de Ne- 
mon js. S. M., retenue chez elle par une contusion 

dh.ll °en?V eta,t daus I impossibilité la plus absolue
one T 3 “,.chasse> et e«e n'a pn sortir en voiture 
qae la veille de son départ pour la Belgique, qui
a e «lieu aujourd’hui à 8 heures du soir. S M est 
da nlleurs en parfaite santé et elle ne se ressentie 
j oerement de laccident qui a retardé son retour 
d. tus ses Etats.

-GeSt ^ Buchstichrad que Charles X a célébré 
1 n soixante-dix-huitieme anniversaire, L’empereur 

Rnss‘e y avai,t en™yé le grand-duc Michel , son 
frere et son ambassadeur, M. de Tatistscheff, pour 
complimenter Charles X et les princes. Ils arrivè
rent en grand uniforme. A la fin du repas, auquel 
1 s furent retenus, le grand-duc se leva et porta la 

1 santé de Charles X, en exprimant tous les vœux 
qu i! formait pour son bonheur et celui de sa fa
mille. La conversation se prolongea fort avant dans 
a soiree entre les princes , le grand-duc Michel et 

1 ambassadeur ,1e Russie; et ce fut à leur mutuelle 
satisfaction.

Le lendemain , vers dix heures du matin vin
rent successivement au château de Buchstichrad

- ' , ^»seigneur le duc de Lucques, et le
prince de Metternich ; ils déjeunèrent avec l’au
guste famille exilee, à onze heures. L’empereur 
d Autriche et 1 impératrice qui avaient tenus à faire 
la premiere visite aux augustes proscrits, arrivè
rent aussi ce jour-là , suivis de M. le comte de 
Segur et Mme. la landgrave de Furstemberg. Ces 
deux illustres familles se traitèrent avec cette cor
dialité touchante dames également vertueuses et 
" b,?n ^ P°ur ««"tendre. L’empereur engagea 
Charles X et sa famille a dîner , pour le lendemain 
a Prague.

Leduc dô Cumberland, les princes et princesses 
de Prusse et d Orange, ainsi que plusieurs grands per. 
sonnages, sont venus présenter à Charles l’hommage 
ae leur vénération. 0
~JQBt Ie monde sait que M. de Balzac se donne 

le ridicùle de marcher appuyé sur une grosse canne 
dun bois précieux dont le bout est en or massif et 
dont la pomme énorme , en or ciselée, est ornée de 
pierres précieuses; cette canne , dont la valeur n’est 
pas moins de mille écus, a été avant hier à la porte 
4« 1 Opera 1 objet d’une vive altercation entre le cè

de la musique , ou venaient s’asseoir avec nous autour du 
commandant, qui nou8 racontaient des aventures de mer ou 
des combats contre les Anglais. Ces soirées avaient pour moi 
un charme indicible, qui a gravé pour toujours dans ma 
mémoire cette traversée , la première et la pl is agréable que 
j aie jamais falte. Un lugubre iliçident quj nûu/advjnt '
deToubhef 26 i0“rS aP‘èS aï0ir q"'ttó T0ul0n m’emPdcbera

L’empire français guerroyait alors contre toute l’Europe 
et quoique le Cuirassier fût bien armé et l’équipage excel- 
ent, le commandant, d’après les instructions du ministre de 

la manne et des colonies, duc Decrès, avait ordre de tou
jours év, er I ennemi, et de ne se battre qu’à la derniL 
extrémité, jusqu a ce qu’il eût conduit à destination le com 
sul de Smyrne. En route, nous avions rencontré plusieurs 
batimens de guerre anglais ou russes; mais de loues déto I 
nous avaient mis hors de leurs atteintes. Enfin , depuis nlu 
Sieurs jours, a mer semblait plus libre, et nous espéras 
regagner par la supériorité de notre marche tout lê 
que nous avions perdu. t-mps

Le 20 juiu au soir, on venait de piquer neuf heures - nous 
étrons par e 2« degré de longitude:*1*37. de latitude nord 
a peu pres a la hauteur d’Alger; le temps était clair e, assez 
beau; mais une brise carabinée qui venait de l’ouest av t 
force les dames de rester dans la chambre après Ie diner • e

. , , ----. Olie UdlüU* *
• variétés. Nouvelles et faits divers.

lehre romancier et l’individu qui reçoit les cannes à 
porte de la salle. M. de Balzac croyait avoir à se 

plaindre d une lésion à sa canne chérie et l’attribuait 
al individu en question.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit dans le Journal de Paris :
» Le journal de Barcelone du 24, contient u» 

ordre de la municipalité pour la formation d® 
enx bataillons de 720 hommes. Les célibataires et 
eufs de 18 a 5o ans doivent s’y faire inscrira 

sous trois jours. Les récalcitrans seront mobilisés de 
aroit ; tes dénonciateurs seront exempts.

» La légion étrangère vient de marcher sur San-
gU6ScL

» Un convoi de cent voitures , sorti de Barce- 
laque' 22 ’ ^ e"tré * Ma,lresa saus avoir été at-

» Les carlistes menacent encore le Lampourdan.
C.hn^mo1s 8ui, s’e'tai«at réfugiés à Sos sont 

rentres , le 25, dans la vallée d’Aran , commandés 
par le nouveau gouverneur, à qui Mina a donné les 
pouvoirs les plus e'tendus.
Vi’èlla63 Ca,listes avaient élé force's de s’enfuir de

» Béhobie continue à être fort tranquille. La bat
terie que les carlistes avaieut élevée parait désar- 
mee.

» Le 25, un bataillon de garde nationale de Bar
celone a essayé de délivrer à Figuières les gardes na
tionaux arrêtes, pour la révolte du 7. La fermeté du 
gouverneur a contenu les mutins qui sont partis le 
20 pour Girone. r

» Les carlistes enrôlent parmi eux quelques ré
fractaires de la levée de cent mille hommes. »

GUERRE D’ALGER.
M. le duc d’Orléans est parti pour l’Afrique . où

AlXl q?rdndre Pari à »expédition dirigée contre 
Abdel-Kader , qui fit , d y a quelques mois . subir 
une ce aUe aux troupes commandées par le géné- 
à a-VOir visite' A1Ser^ I* «est rendu
être I. t’h- r-SqUf dans la Prov‘nce même qui doit 
avoir h 0 de 3 êUeiTe' Le« hostilités, doivent 
avoir commence vers le a5 novembre. Cette ex- 
pedition attirant l’attention générale, voici quelques 
renseignemens sur la contrée où elje aura lieu1; 

ancienne reêettce d Alger était divisée en six
cara TST?e -es d’A1§er> de Constantine, de Mas- 
cara de liten , du pays de Zab , des Berbères. C’est
C a Ptovlnce de Mascara que sera dirigéei’ex-
pedition âctuélle. b

Cette province est bornée au Nord par la Me'di- 
rranee; a lEst par la province de Titçri ; au Sud

nir UpeMhain- t? petlt Atlasi à ^Ooest par l’em- 
how/? Ma‘’oc; El1® renferme plusieurs villes im- 
v'Il a et Que cIues géographes ont estimé que la 
ville de Mascara , dans sa décadence , renfermait à 
peu près i5,ooo habitans. La province en compte

navre corn-ait grand largue, toutes voiles dehors; tout était 
en orne. Le commandant se mit à nous raconter son pre
mier combat, celui de Trafalgar. Il en était à Ig mort de 
lord Nelson , lorsque nous entendîmes en haut un bruit 
confus de voix et de pas : au même instant l’aspirant de 
quart entra et annonça au capitaine que la sentinelle venait 
de signaler un grand navire. Le capitaine interrompit sa nar
ration pour monter sur le pont et regarder avec sa lunette 
le navire signalé. C’était un grand bâtiment qui venait au vent 
et qui marchait droit sur nous. Le commandant emboucha 
son porte-voix :

— Tout le monde en haut] ,
C’était déjà fait.
— Branle-bas général partout !
Cela se fit en un clin d’œil.
Puis on lança les bonnettes; aussitôt le navire donna un 

vio eut coup de tangage comme s’il eût voulu fendre les 
ondes et entrer dans 1 abîme, p„is q se redressa use-
ment, et se mit a serrer e vent ,, 6 ...« . , ‘event avec une vélocité merveilleuse:nous avons pris chasse. *

Toutes choses ainsi disnospes .1 “‘»posées, et le navre inconnu pa~
dT'et "f Hi "T0“15 SUr D0US • Ie commandant redescep- 
fal ut na ne P0Sa' " C°nt,'n,,e1' “^ration ; mais il n’v
dli hC -P !er' Les dames s’e'taient mises à se racontw 
des histoires épouvantabies descorsai.es algériens. Le ZZ



V b.%,r

;'îe Suable environ. Tont la manda en vanté U 
fertilité. 0&‘ ’* *•

Quant aux accidens stratégiques que le sol peut 
offrir à l'expédition française, ils ne peuvent être 
détaillés d'une manière absolue; mais nous en fe
rons connaître quelques-uns de manière à ce que 
nos lecteurs puissent suivre les mouvemens de 
l’armée.

La province de Mascara est située k l’occident 
de la régence d’Alger. Elle a environ 80 lieues de 
Test à l'ouest et 4o lieues du nord au sud. On compte 
a5 lieues d’Oran à Mascara,-et entre ces -deux villes, 
les relations sont interrompues par une {daine sté
rile , quelques moutagnes du petit Atlas, le terrent 
de Chérout, celui d'Oued-Mella, et surtout par la 
montée de Meilaha, qui présente des difficultés de
vant lesquelles ont échoué plusieurs fois les Espag
nols. C'est là probablement que se réuniront toutes 
les forces d’AbdebKader. Cette montagne qui elle- 
même est dominée de toutes parts , doit être d'un 
passage difficile. Une fois franchie, rien ne s'oppose 
à la marche de l’armée. Au versaut commence et se 
déroule la belle vallée de Xérès, et l’on-voit appa
raître la ville de Mascara.

'Cette ville est située à environ la lieues de da ! 
mer, sur une chaine de collines qui se rattache 
au petit Atlas. Sa forme est celle d'un quarré. Les 
maisons, comine toutes celles de cette contrée, sont i 
petites , mais commodes et terminées par une-ter- ; 
rasse. La ville de Mascara n’est pas une ville 'for
tifiée. 'Elle n’est pas mieux défendue par la popu
lation que par les murailles. Elle est loin d’être 
aussi peuplée quelle le fut jadis; et qu'elle pour
rait l’être encore, si Ta civilisation et l’industrie eu- . 
ropéennes s’y introduisaient. !

Ce n est certainement pas la difficulté d’une sem
blable conquête ; ce n’est pas plus l’idée de venger , 
une défaite d’escarmouche, qui peut entraîner lar- - 
niée française dans une semblable expédition ; ce i 
ne peut être que l’intention de consolider la con- 
quête , et d étendre en Afrique avec toute sécurité ■. 
les relations industrielles de la France. (2W.)

BELGIQUE,
BRUXELLES, LE 2 DECEMBRE.

On nous envoie de Louvain les détails sui- 
vans sur 1 installation de TUuive-rsité,, qui y a eu 
lieu lieu :

■«A dix heures, les autorités civiles se sont ren
dues à l’église de St.-Pierre ; Mgr. l’archevêque de 
Malines et le corps universitaire s’y sout rendus à
10 heures et quart.

» Le service divin a été célébré par monseigneur 
l’archevêque. Lecture a ensuite été donnée en lan
gue latine de l’acte de translation de l’université ca
tholique de Malines à Louvain , et monseigneur en 
a fait la remise à M. le bourgmestre. Eusuite M. 
l’abbé Dekock a prononcé un discours très remar
quable , dans lequel il rappelé les servicesque l’an- 
cienne université a rendus aux lettres , son illus
tration et les grands hommes quelle a produits :
11 s’est attaché surtout à démontrer qae la religion 
Catholique était loin d’être Tecmeiuie des lumières ; 
que c’était elle, au contraire, qui a dispersé les té
nèbres , qui a répandu partout les lumières et a 
propagé les études solides et utiles.

■ V ers 2 heures et demie , toutes les autorités se 
sont rendues en cortège à -l’auditoire du collége dn 
Pape (ancien local du collège philosophique. ) Il y 
avait foule. M. le bourgmestre a prononcé un dis
cours sur les vicissitudes que l’université de Louvaiu 
a subies depuis son existence.Le secrétaire delà ré
gence a lu ensuite l’acte de la remise des bâtimensà 
l'université catholique.

» A 4 heures, a eu lien un grand banquet à l’Hô

tel de Ville. On y a porté /plusieurs toast analogues 
k la circonstance.

• Un grand nombre d'élèves continuent à se faire 
inscrire. On remarque parmi eux plusieurs jeunes 
gens appartenant à des familles ’-hollandaises, surtout 
du Brabant septentrional.

• Là solennité avait attiré nne foule d’étrangers 
■au nombre desquels on remarquait MM. Dumor- 
tier , de Secus , A. Rodenbach et plusieurs autres 
députés.

» Il a été dit hier dans le programme des coal's 
de TUniversité catholique que l’époque à laquelle 
on donnera la clinique ..pour les élèves les plus 
avancés , sera indiquée plus tard. Ce pvassage doit 
'être rectifié comme suit : Les heures auxquelles on 
donnera les cliniques pour les élèves les plus avan
cés seront ‘indiquées incessamment, »

i (Journal de la fleéçique.)
— M. le ministre de la guerre a décidt! que les 

ophtalmiques , en congé de convalescence da ns leurs 
'foyers y seront laissés jusqu’au t" mars i836, mal
gré les décisions antérieures qui les-oblige*lient à 
une visite mensuelle par devant la commissio rs pro
vinciale d’examen. Au 1« mars, ces ophtal «listes 
devront rejoindre-le dépôt de leurs corps.; *ceu x qui 
ne seraient pas guéris y seront traités dans les 
-hôpitaux.

— Un accident assez bizarre a failli occasionner , 
ces jours derniers , un incendie à Leupegh.em 
( Flandres. ) Le chat du sieur J. van de Kerckhnve 
enleva du -chandelier une chandelle allumée , et 
s’enfuit avec cette proie dans le grenier, qui était 
rempli de grains et de lins. On craignait que le feu 
ne se communiquât à ces lin« , mais heureusemen t 

•on s’aperçut bientôt que la chandelle s’était éteintti 
•dans la tuite .précipitée du chat voleur.

'.( Journal de Gand. )

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Sianct du 2 dicsmbrs. — La «dance est ouverte -à une 

heure et quart.
Le procès-verbal de la séance d’hier est lu et adopté. 

Les pétitions adressées à la chambre sont après analyse 
renvoyées à 'la commission chargée d’en faire le rapport.

M. Quirini annonce à la chambre que deux membres 
ont cessé de faire partie de la section centrale chargée 
de l’examen de la loi sur les indemnités. 11 serait donc 
nécessaire que Ton nommât une nouvelle commission.

M. Pirton demande que l’on remplace simplement-les deux 
membres, sans renouveler ‘intégralement ia commission.

Cette proposition est adoptée , et le bureau est chargé 
de nommer deux membres pour compléter la commission.

M. H. Filuin Xllü s’étonne que depuis l’adoption de la 
loi sur Renseignement supérieur , le ministre n’ait pas en
core présenté à la chambre, le travail nécessaire à la nomi
nation des professeurs , tandis que les deux universités libres 
se sont déjà organisées et ouvertes.

M. le ministre de l’interieur annonce que ce travail est 
prêt , et que l’abience du roi en a seule retardé la présen
tation.

M. Dermal renouvelle sa motion d’ordr.pour mettre à l’ordre 
du jour immédiatement après la loi sur les bestiaux , celle de la 
péréquation cadastrale.

M Uesmunet de Biet me s’oppose à cet ordre du jour. Cette 
loi soulèvera de longs débats, et on arrivera à la fin de l’année 
sans avoir pu voter‘le budget delà guerre. On sera forcé alors 
de revenir au système de crédits provisoires que la chambre 
a flétri si souvent.;

Un longue discussion -s’engage sur 1a fixation de l’ordre 
du jour.

M. le ministre des finances pense qu’il serait inutile de 
discuter la péréquation cadastrale, ruais qu’il y a une loi 
plua urgente encore, c’eit celle de l’organisation commu
nale.

M. Gendebitn s'étonna qua depuis deux ans aucun minis-

mandant, blasé sur ces récits, alla fort tranquillement se 
coucher tout habillé dans son cadre, après avoir üonué ordre 
qu'on le réveillât sur-le champ , s’il se présentait quelque 
chose d’extraordinaire. Pour moi, je tins compagnie aux da
mes , qui ne se Couchèrent point. Il faut avouer que je n'étaii 
pas tout-à-fait à mou aise ; non que je craignisse en aucune 
façon les corsaires barbaresques. a Allah noua garde , avaieot-
* ils dit souvent, de toucher à quelque chose qui appar-
* tienne à son fils , le grand Napoléon. • Sut ce poiut, 
j’étais fort tranquille ; mais pour ce qui regardait les pontons 
d’Espagne ou d'Angleterre , ma sécurité n’était point aussi 
complète.

Y«“1*« Vllll ■~ ---J ~ W luvuvia «V
ponty le Cuirassisr filait toujours avec la même vitesse 
i autre navire apparaissait encore àThorizon, suivant la n 
roule que nous. Vers huit heures , le vent fraîchit telle; 
que la mâture eu pliait ; ses craquement firent crai 
qu . le ne se brisât. On fut obligé d amener quelque* y 
À ors 1 autre navire ga3na sur nous , et gagna tellement,
p ni 'r T1/""3 1,03 eaux C'^it un grand n 
nure d’m nMl bonne construction , ayant toute ta ! 

un pirate -, cependant , parmi son gréement
ST«UiraX°TVreS a,a,eat brU“e’ ’ Pn ™
soi lie qui n est pas ordmaire à bord de ce, sortes de 
Biens, Du reste., personne ne parais»»« , le> ,»borda a

fermés. Les bàtimens marchèrent quelque temps de conserve. 
Alora le commandant, jugeant qu'il était trop tard pbur 
éviter le combat-, fit m»a*uvr»r de manière à se ranger bord 
à'bord aveo l’inconnu, à potlée de fusil. 14 alla lui même 
enfermer les dames dans la chambre, et remonta en graud 
uniforme, l'épée d’une mai-n et le portevoix de l'autre ; le tam
bour bâtit et chacun se mit à son poste, pais tout se tut 
et on attendit.

Le commandant monta sur le couronnement, elhélal'in* 
connu.

— Oh ! du navire, oh !
Pas de réponse.
— Oh ! du navire , oh !
Pas de réponse et personne ne parut.
Ah! ça , dit le commandant, eat ce qu’i'a se fichent de nous, 

hissez pavillon fiançais et appuyez d’un coup de canon à 
poudre.

Aussitôt un vaste pavillon tricolore se déploya majestueu
sement en monlaiit à la corne , et le tonnerre roula dans 
l’immensité. Aucun pavidun ne parut à bord du navire si
lencieux.

— C’est singulier , dit le comin mdant ; tirez à boulet.
U« second coup de canon retentit dont le boulet saborda 
quelques pieds du plat bord et coupa iek écoutes de I» grande 
Toile «’«« alla «t baunière ; l'ennemi perd« du sa vitesse ,

lts »’ait eu le courage de rappeler le sénat au sen tirait de 
son devoir. Le sénat a refusé de s'occuper de la loi provin 
eiale avant la loi communale , et cependant il s’est contre ijj 
en votant déjà une partie de la loi communale. Ce refus du 
vénat est, suivant l’orateur, une complaisance afin de iré»l*r 
le système provincial sur le système communal qui enlèvera 
peuple quelques unes de ses libertés, tandis que la loi pro- 
vinciale le ferait jouir au contraire de quelques libertés Si 
la chambre comprenait son devoir , elle devrait se refuser à 
s'occuper de la loi communale, avant que le sénat ait voté 
la loi pro'inciale.

•M. le ministre de l'intérieur. II y a lieu de s’étonner vrai
ment des alla |ues de l’honorable préopinant. Il a sans doute 
perdu de vue qu'un projet de loi adopté par le sénat a été 
envoyé à la chambre des représentans qui ne s’en est „at 
encore occupée, et cependant aucun membre du sénat ne 
»’est plaint du délai apporté à l'examen de cette pionoii- 
tioE T

AI. Gendelien : Quelle loi ?
Un membre : Sur le conseil d'état ?
W. Gendebien : Misérable, c’est misérable !
M. le ministre i» l’intérieur : Il n’est point rci question 

du mérite du projet ; 41 s’agit d'une question de principe.
Maintenant, j’en appelle -aux souvenir» de toute la cham. 

bre ; on se souviendra qu’il avait été décidé qu’on interrom* 
prait la discussion de la loi provinciale, pour s’occuper de 
la loi communale. La chambre avait reconnu que l'organisa, 
tiots communale était plus urgente que I autre. Ainsi ce 
u’est donc pas dans le sénat seulement que cette opinion 
avait été manifestée. J'insiste en conséquence pour qu’on 
s’occupe définitivemerit de la loi communale , afin que ce, 
deux loi» puisses« être terminées dana le Cours de la scs- 
sion.

M. Dubus: Le ministre a pris la parole pour justifier le 
refus du sénat d’examiner même la fiai provinciale dont on 
avait cependant reconnu l’urgence. A en croire le ministre 
ce refus du sénat est très bien fondé. J’avoue que je fuis 
étonné qu’il ait pu aller jusque là , de dire que ce refus 
était fondé ; et quel motif nous en donne-t-il ? Le sénat ne 
pourrait se prononcer sur la loi communale ;qu’en ayant en 
regard la loi provinoiâle teVe qu’elle sera votée.

Mais c’est une raison qui ne tient à rien , et le sénat s’est 
déjà contredit en votant une partie du système «oinmunàl, 
11 a voté le personnel, tandis que nous n’avions pas encore 
-voté les attributions Et cependant il y a plus de rapporta 
•entre les deux parties d’une loi, qu’il n’y en a entre la loi 
communale et la provinciale. 6e n’est donc pas là le véri
table motif, ce refus du sénat a un autre but tout mai 
chiavélique, tel que vient de -le signaler l’honorable M, 
Cendebien.

îl y a encore un autre motif. Ceux qui sont si pressé» 
d’ilVoir la loi communale savent -bien que par la loi com- 
mu dale nous avons sacrifié une partie des libertés du peu
ple , tandis que la loi provinciale fait au contraire jouir le 
peuple de quelques libertés proclamées par la constitution; 
Ils suât pins pressés de restreindre les libertés que de les 
étendre Beaucoup de dépuié, comprennent ainsi leur man-, 
dat Q.iant à moi , je comprends mon mandat autrement. 
Si la chambre le comprenait comme moi , elle veirait qu'il 
s rait de- notre dimité de refuser de discuter la loi com
munale avant que le sénat eût terminé la loi provinciale.

M. le ministre vous a dit : Mais vous avez autant de tort 
que le sentit; il vous a envoyé un projet de loi sur le con- 
»eil d’état, et vous ne vous en étçs pas encore occupés. 
Mai» je ferai remarquer que si nous ne nous en sommes pa* 
encore ‘Occupe’’*, c’est que ce projet est moins urgent que tous 
les autre* dont 'nous sommes surchargés En est il de même 
au sénat ? Quand ùlm’a plus que la loi communale à examiner , 
il dit qu'il n'a plu* rien à l’ordre du jour, et les sénateur» re
tournent cirez eux.

L’orateur termine ‘eft demandant qu’on mette demain k 
l’ordre du jour la question de sayoir si on discutera la pé
réquation cadastrale de manière à ce qu’elle puisse être mise 
à exécution au i*r janvier prochain.

M. /'-. de ni érode s'étonne des attaques dirigées contre 
le sénat. Il est ridicule d’attaquer un corps indépendant 
qui n'a pas de mandataire pour 4e défendre dans cette en
ceinte.-

Après quelque discussion , la chambre renvoie la solution

et nous carguâmes un peu Je toile pour rest e à portée Le 
coup de canon resta sans riposte. Le comma miaut braqua »* 
lunette -sur l’ouverture du platbord... Tout à coup sa figure 
peignit un grand étonnement.

— Ah ! ça , dit-il, est ce qu'il» sont morts ? -regardez au pied 
du grand mât , monsieur.

Et il passa la lunette à son arcond.
— Commandant, dit celai ci , ,je vois deux ou trois hom

mes couchés par terre et un autre debout et appuyé près d« 
grand mât , mai« ils ne bougent pas.

— Ob ! du navire , oh !
Personnelle bougea. Le commandant saisit une carabiue , 

ajuda l’homme appuyé contre le màt et tira-.. L’homme fi* 
un léger mouvement en avant, mais il resta debout.

— Décidément, messieurs, dit le commandant en posant 
sa carabine le long du plat bord, il faut aller les recon* 
naitre de plus près; allons , une embarcation à la mer , douze 
hommes et un aspirant.

Les matelots hésitèrent. Des souvenirs de superstition s'e- 
taient emparés de leur esprit. Un vieux maitre d’équi
pages grommela d’une manière presqu’intelligible quel* 
ques mots où je distinguai le nom du soltxyeur hollandais.

— Est-ce que vous vous moquez de moi, tas de bader
nes , dit le commandant ; ne savez-vous peut - être point 
t«ut aussi bien que moi, n’eit-ce pas , qUe q„ »nhtyssç
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delà, question pesée pic ,M. Dubus, après le vote de la loi 
tur les bestiaux.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi 
iur les bestiaux étrangers. On en est à l’article 2 , rjui est 
divisé en 2 questions, la première relative à l’étendue du 
territoire'où sera appliquée la loi, la seconde est relative aux 
moyens d’exécution.

La discussion se rouvre 'sur' la première partie relative à 
l’étendue du|territoire.

Après un court débat, la chambre adopte l’amendement de 
la commission, à l’art. 2, qui consiste à ajouter les muts' 
,dt la province de Liège , et enfin delaprevince du Luxem- 

» bourg , jusqu'à Schengen. »
La chambre s’occupe ensuite des divers amendemens pro- 

posé » la deuxième partie.de l’art. 2 Après un assez long 
ddbat, ! amendement de la commission est adopte

L’article 2 est ensuite adopté dans son ensemble et sera 
ainsi conçu :

• Par dérogation à la loi générale du 26 août (822 , nu. 
méro38, en ce qui concerne le territoire compris dans le 
tiyon des douanes déterminé par la loi du 8 juin 1832 nu
méro 443 , tout fermier ou habitant, propriétaire , détenteur 
- possesseur de chevaux , poulains ou bestiaux , dénommés

tarif qui précède, dans l'étendue du rayon des douanes 
de la province du Limbourg , y compris le rayon autour de 
Jlaestiieht, de la province d'Anvers, de celle de la Flandre 
orientale, delà partie septentrionale de la Flandre occiden- 
tè> la province de Liège, et enfin de fa province du 
luiembourg, jusqu’à Schengen, est tenu de déclarer , dan» 
le.[hu t jours qui suivront l’époque obligatoire de la présente 
loi, au receveur de l’administration des contributions , douanes 
ti accises du bureau auquel ressortit la commune, le nom- 
tre de chevaux et bestiaux mentionnés au tarif de l’article 
précédent , qu’il entretient ou nourrit dans la commune 
lini que l’endroit de la commune où il s’engage à représen
ter,lorsqu’il en sera requis par les agens de l’administration, 
«HZ de ces animaux qui ne seraient point dans les écuries 
'rdans les étables. »
la séance est levée à 5 heures. Demain séance à midi.

°nt étê P&fcSt le mois da
en iR3/reJ835 de '2 Q2'oV,t'eS> avaient été de ho
en îflf : f ", 6n 1833 : ?l en t83î i de 33 ;
en iodi j et nuis en novembre i83o. f
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LIEGE . LE 3 DECEMBRE.

S. M. le roi des Français a nommé officiers de la
ÊPinn fl 11rvnnanti M Z"1 1__ xr 1 miegion d’honneur M. Coghèn et M. de Theux, mi 
«sires a 1 époque de la célébration du mariage du 

(IndJ
On nous informe que MM. les ingénieurs direc
ts du chemin de fer viennent de décider que le 
emm aboutirait près de la caserne de St Laurent, 
Ie§e .ainsi que l’indiquait le projet primitivement 

. traïaui de terrassemens seront mis en 
“judication très-incessamment.- 
Nous félicitons bien sincèrement [MM. Simons et 
tntdder sur celte dernière décision , dût-elle occa- 
«onner un surcroît de dépenses au gouvernement, 
[!r nous le répétons , le Rail-Ways ne sauraient 

l>sser trop près des grands foyers de population. (Id)

■ NOUVELLES.. DE LA HOLLANDE. 
généraux'.1 7 * séance de; la V' chambre des état*'

voîéensSàCeiaVeanC’e ^«s'eurs pétitions ont été ren
voyées a la commission ad hoc-, parmi |e nombre '

Si- rî7Te T ,dR M- Dickson ' detourbe La demand.e 'exempt,on de l’accise sur la 
dont T'prT Porumi*s,°11 a fait rapport sur 4 pétitions 
2 contre f d“ Pr°,Ct de lü‘ SUr le» et

La section centrale a fait rapport sur le projet de
rêts de la dpltP0Ur'i°'r a]u‘Paiel(,fent' intégral tleainté- J, -a del.t,e l,at,onale au décembre i835 , et

à accorder à piu-
conn dlsuite diU ^rerni?r de ^t’fppports que beau
coup de membres ont deuqandé,desléclaircisseniens
il se8r.rnerneiTnt riia!ive,,lf,nt a ’-b manière dont
il se prQpose de poarvon: aupaiement in té a ral des. ZT:* 1" i»-*“ ‘,.836.trouvent iïafoM-
que de ne soigner-que pourrie jour présent sans
;:2U,eter’d„ le,lde,nai"' q«e les projets poùvT 

. paraissent encore enveloppas d’obscurité et 
quils ne roula,ent nullement ïlre’ 'censés donner 
leu, approbation a la proposition d’un des membres

ré 3 pourvoir au paiement des intérêts par 
la création cl un troisième grand-livre.

La discussion des deux projets de loi a été fixée 
au 2 décembre. 1 ee

— On écrit de Francfort, 27 novembre :
,,pr„„." appr®nd fi,ie 'e gouvernement de Wurtem- 

ö a accorde la concession cle |a construction d'un
m2 /w‘r,enll'e 16 Rllin et le Danube, aux 
dam ° T 6 ‘'link et Gall et compagnie d’Amster- 
dam ; les gouvernemens du grand-duché de Bade et 
Sigmaringen ont également accordé à ces deux mai- 
sons la concessmn nécessaire à la construction du ca
nal a travers leurs territoires,

» On dit aussi que le roi de Wurtemberg a ac
corde al agent des ma,sops susdites, M. Molineau , 
unqcopcessmn pour la construction d’un canal de 
.1l»“"dn Danube au lac de Constance depuis Ulm 
nsqu a Frieder,ch.hafen, dont l’utilité et les revenus

y.r'K

21?&1 A aVa,V“uluit en erreur relativement 
2 v d<|S ,,r!dustnels de Ruremonde; c'est 

cLthrf ,e . a 161 ^ se sont adressés à la 
; f d,s0ntvà la vérité, dans leur péti-

fe’laqHnlf1? P4 s’e'coulenl «vee facilités
Sfcftt'"110”5 que nous avons
done ' ’ SU Ce dei’“ier point , subsistent:

.concert de m prume.

^ t 9 P«;.»'*,*! * uuiivu t, LCô 1 tj VçllllS
ÏÏrETPlUS SÛrS que'cça;X du canal, du Danube

On lit ce qui suit dans VUnion ;
1 P y a eu » Lier soir , un conseil des ministres , 
°! bquel a dû être arrêté le travail sur les uni- 

Jsites , et le budget des voies et moyens qui 
# «ans doute présenté, aujourd'hui, à la chain- 
e«es représentant. »

La chambre a décidé hier qlfe les effets de la loi 
relative aux best,aux , Seraient étendus aux fron

des représentais. »
,2- assises pour le premier trimestre de i836 

Riront ,-le lundi vingt-cinq janvier prochain ,"à 
ar, président M, Dochen , conseiller : à Ton* 

fci|,ret'.dent M< Ila«nen, conseiller ; à Arlou , 
ei>t M. Vandervreken , conseiller.
*22 navires sont entrés dans le port d’Anvers 

irt-a?t 'e mois de novembre dernier , et il en est 
'egalement 123. Sur ces derniers , ,3 étaient 

l,|es s°nt sortis tous chargés ; ,09 étaient 
'îuf[e tet ^ C6Ulda s0lît Partis chargés et

?e naY’^ue llue dans 'es parages du cap de Bonne-

4*«* ’ <’a ’ dirent fous les liommes de l'équipage. 
i(c * °us donc, l’embarcation à la mer, et plus vite

|J*IB|nda* * faire partie de l’expédition , et je descon-
'(latis 1 • t». jx, ucautjiii*
tfjL1, ,e can°t Nos hommes nagèrent vîgoureusemenfc1 c Dâtl mont.!»___ . • • • . .«1 sn„'"iment lnc°(lnl' I et, cinq minutes après, nous pas-j---- 1 “pivj f noua pua“
hnd 1 P°Upe pour savoir son nom' 0n y voyait écrit 
in- es Iettres blanches : La Ahiuiucucioh.

trames, armés jusqu’aux dents, par les sabords
daiubre , tout était brisé et en désordre. Les tiroirs

v.u X/U uoauLuu,» L1C3 LU UH 8
’des °U.Terts> et quelques pièces d’or qui avaient roulé 
||j coins nous firent penser que le navire avait e'té1 '*!! £rr*(iv>J mi » 1 .2 grand pavillon bleu , jaune et rouge , et les chai

* i 1 ---------------O“ » -

trouvaient là, nous firent de plus supposer quejyi It» f UUUa Ut 1.11 L Lit. JJ
as °Qs araire à un négrier colombien.vqljj . Mix rn.jj 1 lv-x uuiuiuutCU,

ttj |°Ut 'e uavire régnait le même déso rdre ; nous vi- 
S .Ca'e.et ri;s ponts avant de monter en haut. Les 

I l)às 2 'dYres » 'es armes, tout était noyé dans laPas . » aimes, u hu e un i noyé aans la
etre v*vailt ne s’offrait à notre vue. Cependant 

Niei10QS.Sar nOS t<’tcs un bru‘t confus et singulier.

tières de la province de Liège, et à uL p^è 
celles du Luxembourg.; ainsi bien décidément , ce 
nest plus contre la Hollande, contre nos ennemis 
comme voulait le faire croire M. Rodenbach, c'est 
contre nos voisins , oü plus exactement , contre nos 
relations commerciales avec tous.nos voisins, que 
sont maintenant dirigées les mesures adoptées. Voici 
ce que dit VUnion à ce sujet; L -

« Le vote émis sur l’article de la loi relative aux 
bes iaux surprend étrangement, et il est.très pro- 
ahle que les débats se rouvriront air second vote 

avec plus de v.vacité que jamais. If avait été en 
eftet implicitement convenu *qOé la loi s'applique
ra,t seulement à la Hollande’; il âvait été convenu 
que rien ne serait changé aux relations existantes 
avec la Prusse; la plupart des métribres de la corn- 
mission cl industrie avait même déclare renoncer 
a leur amendement qui comprenait la frontière 
prussienne dans l applicglion de la loi , et tout-à- 
coup cet amendement est défeiniûj soutenu, et adopté.

I’li2,1 h- . Falt1reilla‘:|Uer’ la Be'âique peut lé.endîquer 
lien , '7r;. nn' 'e -plusieurs • des grands Lre

^ument'stes de, 1 epoque; Ré,dot-, Servais , Vieuxtemps , M«r
de. :iiHtUrP-an ’ G1,-ys ’ lerby et; quelques aulres encore sont
enviéni1 T nlUSica!es qu«'eî«sdW grande nation nous 
, sans dout';. M. Prume est aussi un talent de cet 01- 
re, et la soirée d’hier a de nouveau marqué sa place dans 

les premiers, rangs de cette élite d’artistes.
M !jeUn,e vll'tliOS‘i fiue nous, avons naguérés tant applaudit,
. le0ïtemPs . léunissait sans doute à un très haut degré, 

us es m rites d un maître habile mais cependant c’est le fini 
et la grace qu, dominent dans son jeu toutes les autres qualités.

ref,m”ande aUSsi f’a,',es »émes avantages; mais 
, j' S ’ |nl"s,ance du s°n «t H verve sont les caractères 
, pins saillants de sa brillante exécution. — Un pûntrede 
mes .amis rendait ainsi l’admiration que lui ont inspiré les 
deux altistes : .y,euxlemps est de la famille de Raphaël,

. B™,nf;jap-P.aitient à celle de Michel-Ange. 1

Nofiyne..suivrons, point , le jeune professeur dans les dif> 
ferens. morceaux qu’il a fait entendra : c’est de l’ensemble 
de son talent que nous voulons dire ici quelques mots. - U a 
rue par des fantaisies de sa composition, mélange 

ngemeux de musique large et de traits éblouissans dans le 
. - , Bagaium. Cette œuvre a fourni à M. Prume l occa- 

81011 ‘!e a,re ,'essortir loules le, qualités de son exécution : il 
y a ait admirer la beauté de son etaccato , la juslesse de scs 
in onnations , la netleté de son jeu dans les passages les plu, 
rapides, presque touj mis rendus avec délicatesse , grâce et 
energie. — Lorsqu’il abandonnait toutes ces brillantes folies 
pour passer à la musique large, il faisait entendre des ac- 
cens pleins de passi.n, d’exquises mélodies, des sons d’une 
eonnante puissance! Et toutes ces beautés étaient soutenues, 
et parfois I executant alteignait les sublimités de son art ! — 
fie bruyantes salves d’applaudissemens ont salué à plusiVur» 
reprises les heureuses et poétiques inspirations du jeune 
maître. ‘

Que dure du morceau de Paganini, reproduit par M. 
frum . L habile professeur nous avait déjà il y a deux ans 
initié aux magiques innovations du maitre des maîtres : 
mais quels immenses progrès M. Prume a fait depuis fers 
clans^cette carrière ! Nous ne craignons pas de le dire, et 
ce nest point seulement notre opinion que nous émettons 
ici, ° est celle des maitres devant lesquels M. Prume 
s est fait entendre , il y a quelques mois à Paris, al Prum, 
disons nous, est de tous ceux qui ont pris Paganini pour 
guide, celui qui se rapproche le pins du modèle. Sans doule 
a ce prodigieux mécanisme, il faudra joindre plus de noli 
encore ; mais c’est déjà beaucoup de voler si haut dans la 
sphere où plane le plusgrand génie instrumental qui ait jamais 
paru dans le inonde. î

Nous voudrions payer aussi un juste tribut d’éloge à MM. 
Mathelot, Polain , Prost , Verriinck , Meyer et Bertrand dont 
le talent a puissamment contribué à l’éclat de cette soirée
musicale. Nous èspéroiis qu’ils nous fourniront un autre jour 
l’occasion d’y revenir.

Séarice pahiiijae du conseil de régence samedi, 5 
décembre courant?', à 5 henres du soir.

L’ordre du jour est affiché.

THEATRS ROYAL DE LIEGE.
, Jeudi 3 décembre <835, MÂtAde où la JALOUSIE , 

drame vaudeville, en 3 actes; ;r- •
GULISTAN , opéra en 3 actes.
LES FEMMES'D’EMPRUNT, vaudeville en 1 acte.

Le compte rendu de lavatit-deraière séance de 
}a chambre des représentais,, pax les journaux de

SAlNTrviGTORCembre ’ ^ Ùe‘‘clice dea Mde3’ COR ALI et 

TANCRÊDE , opéra en 3 actes.de Rossini.
La BERLINE DE L’ÉMIGRÉ, drame nouveau en 5 actes 

et a grand spectacle , décors nouveaux et évolutions mili
taires.

et le spectacle; le plus hideux frappa mos. regaals. Environ 
quatre-vingte mallieureux étaient étendus, cloués au pont 
par les p.eds et les mains ; leurs cadavres, d’une maigreur 
efiàayante et dans un état complet île putréfaction , étaient « 
dqa a demr dévorés par une multitude innombrable devers - 
et de gros rats dont les cris elle» piétinemens formaient ce 
murmure élrauge que nous entendions d’en bas ; un de ces 
marins qu, nous semblait avoir été le capitaine du navire 
était c oué de même par les quatre membres , mais deboui 
et le -long du grand mât ; hors de sa p0rlee , 0„ avai 
amarré, sans doute par une atroce dérision , un tonneau 
plein de biscuit, et un autre d’eau douce, le corps dont (a 
poitrine était troué par la balle de notre capitaine étafi 
penche en avant comme s’il eut cherché à s’arracher lé 
mams poùr attendre les tonneaux I d’aprè. la mai„reill. 1 

ton. le. cadavres il était probable que l’équipage avait été 
cloue virant et étau mort de faim : les jambes du capi aine
rSSrt! “ Rar re‘ r?ti iUSqÜ'aU een°U ■ 61 lea 0* Paient

ïttii ' t uvu* uiuuidiucs ic pistoieu
Ct| le Sabre de rautreî, mai* sitôt que nous

‘öeau j • nruii cornus et «mguiier.
,ClnaX etaie“t ouverts; nous montâmes le pistolet

pied s -“me UC i ami e ; mais sitôt que nous
fitte pont, une «dçiit Lufecte nous suffoqua

Nous étions saisis d’horreur , et noos ne savions qui
tllfft ïnrerTii'tin ■—, t’. i .accuser de cette épouvantable cruauté , lorsqu’un matVloV 

reste en bas, remonta, tenant une 'bouteille qu’il avait trou’ 
vée dans un des tiroirs-de la chambre. Nous en retirâmes 
un papier écr,t én. anglais p. et dontvoici Ie-.-contenu

« Le 27 décembre (8(2, daas les p»,âges de Puerto mayor

• de las Esmangas , le capitaine W..x, commandant la fré-
* gale; de S. M,; B. Hamlet, rencontra le négrier colombien 
» la Annunciacion. Conformément aux lois anglaises sur la 
» traité de’ nègres , le commandant du Hamlet donna ordre 
■> -de'prendre tout l’équipage qui était dans un état complet 

!» .d'ivfess©.-Mais!, ayant trouvé dans la cale de la Annuncia- 
» ciWles cadavres1 de deux anglais qu’onn’avait pas eu le tems 
» de jeter à la mer , et des marchandises pillées sur un bâ
ti timent de cette nation, le comniaiidaut du Hamlet a usé

de Représailles. H a fait clouer l’équipage sur son pont et 
» l’a livré aux vents, toutes voiles dehors.

» En mer, le 27 décembre (8(2.
• * Le capitaine commandant la frégate de S> M, B.^ Hamlet

• . . _ W....... ,
Les mallieureux avaient ainsi erré, jouet des vents et de la 

tempête , qui , par un singulier hasard, leur avaient fait passer 
le détroit de Gibraltar.

Par ordre de notre commandant, les cadavres furent dé
cloués et ensevelis dans de vielles voiles. Le capitaine fut 
cousu dans son pavillon colombien , et au soleil couchant , 
tous furent lances a la mer au bruit du canon. On mit la 
feti à là Annunciacion, qui brûla toute la nuit, au point 
du jour , elle s’abima dans1«5« flots. Quelques jours après , le 
brick je Cuirassier entrait dans le port de Smyrise.

( Revue Maritime.)



VILLE DE LIEGE.
POLICE DE LA. VOIRIE. — avis.

Les bourgmestre et échevins rappellent aux habitans que 
les réglemens sur la voirie urbaiue interdisent d’une manière 
général^ « tous étalages à l’extérieur et te long des façades , » 
comme aussi «tous dépôts de ballots , ustensiles de commerce 
» et objets de fabrication quelconque dans les rues, y com- 
» pris les accotemens et trottoirs. »

Ils les préviennent que les infractions constatées à cette 
interdiction devront être poursuivies devant le tribunal com
pétent, et que la police doit exercer une surveillance parti
culière à cet égard.

A l’Hôtel de Ville , le 27 novembre 1815.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collége , le secrétaire DEMANY.

Les bourgmestre et éclievins , vu le plan relatif à la con
struction d’un quai avec chemin de halage à établir depuis 
le jardin de l’Université jusqu’au quai d'Avroy ; arrê ent :

Ledit plan restera déposé au bureau des travaux publics , 
à l’hôtel de ville, pendant dix jours.

Les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance 
et faire sut son contenu telles observations qu’elles jugeront 
convenir. Ledit bureau est ouvert depuis 9 heures du matin 
jusqu’à une heure

Le présent arrêté sera inséré dans les feuilles publiques 
et affiché tant sous le perron de l’hôtel de ville qu’aux portes 
des églises de St. Jacques et de Ste. Véronique.

Liège, le 30 novembre 1835.
Pour le président, léchevin Hy. SCRONX.

Par le collège , le secrétaire DEMANY.

ATimOMCES»

La personne qui a trouvé un BRACELET à la sortie du 
concert de M. Prume, est priée de le remettre, contre ré
compense, rue Porte St. Léonard n° 617. 742

Dimanche prochain on JETTERA une BOUE de DINDONS 
chez J. J KEl’PENNE, faubourg Ste.-Marguerite , à l’enseigne 
de St. Hubert.

Dimanche prochain on JETTERA une RODE de DINDONS 
chez MÈ LOTTE , à Herstal.

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtede-Ville.

Càbilleaux et Rivets chez ANDR1EN , ßls, rue Sou v. Pont.

IjUITRES anglaises chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville.

Chtz PERET , rue Ste. Ursule, il arrivera ce matin une char- 
ret'e de Cabilleaux, Rivets , Bayes , etc.

POISSONS de MER très frais , au Moriane, rue du Slockis.

F. HARDY a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveau!

HUITRES anglaises, lro qualité, à 3 francs le cent , chez 
ANDRIEN fils , rue Souverain Pout.

NOUVEAUX STOCKFICHES détrempé à la manière de 
Bruxelles , ANCHOIS idem, chez ANDR1EN fils , rue Souve
rain Pont.

PIIINAY-GILON ,
MARCHAND-TAILLEUR , PLACE DU 

SPECTACLE ,
A l’honneur d’informer qu’il reçoit de Paris un HABIL" 

LEMENT complet de bal et une REDINGO’TTE de vile» 
sortant des ateliers de M. SCHVABTZ 

Au même domicile beaux et g auds QUARTIERS à louer 
à des ntlX MODÉRÉS. 706

L’on DEMANDE des OUVRIERS et OUVRLÈUES pour 
confectionner des CALEÇONS en toile.

S’adresser rue Pont-d’lfe n° I 7. 736

VENTE
DUNE

MAISON SISE A LIEGE ,
DERRIERE LE PALAIS.

Le LUNDI 21 DÉCEMBRE 1835 , à 10 heures du malin , il 
sera procédé en l’étude de PARMENTIER, notaire à Liège , 
place de la Comédie, à la VENTE publique , aux enchères 
et par licitation.

D’UNE MAISON, sisp à Liège, rue derrière le Palais, 
n" 59 , portant ci devant l’enseigne du Cheval Blanc , et con
sistant en 2 pièces aurez de chaussée , 2 au premier étage et 
2 au second , grenier , co\ir, deux pompes, bâtiment, le 
tout joignant d'un côté à M Braconier , et d’autre à M. Gérard 
Joseph Seret, représentant Stephany , et occupé par le sieur 
Fl esche.

S'adresser audit notaire PARMENTIER pour connaître les 
conditions. 727

CHANGEMENT DE DOMICILE.
L’ETUDE du notaire RENOZ est transférée au bout de la 

rue du POT D'OR , n» 673. 725

LIBRAIRIE MODERNE
RUE FÉRQNSTRÉE, N". 742, A LIEGE

EN VENTE LE 4 NOVEMBRE :
DICTIONNAIRE DE L’ACADÉMIE, édition de Paris» 

2 vol. in-4°, f. 36.
Id. id. id. édition de Bruxelles,

2 vol. grand 8° f- 26.
L’on peut avoir , à volonlé l’ouvrage entier en une fois , ou 

par livraisons à intervalles à convenir. 746

VENTE
d’une

BONNE MAISON f AVEC JARDIN.
MERCREDI, 23 DÉCEMBRE 1835 , à 10 heures du matin 

le notaire SERVAIS adjugera publiquement et en son étude , 
à Liège , place derrière le Spectacle , n° 857 :

La grande MAISON , n° 277, située à Liège , me Pier
reuse , avec jardin, terrasses , cour ; puits alimenté par 
une excellente source et autres commodités, fort avanta
geuses

Cette MAISON est entièrement neuve et la manière dont 
elle est construite et distribuée, réunit à la fois le gout et 
la solidité.

De très grandes facilités sont offertes, sous le rapport du 
paiement.

S’adresser audit notaire , pour la communication des titres 
conditions. 658

A LOUER pour NOEL, une MAISON avec pompe , cour , 
etc. , au faubourg SP Léonard, u° 48. S’adresser rue Agimont, 
n° 527. 656

VENTE
DE PIÈCES DE TERRE,

sans aucune RÉSERVE de SURENCHÈRE.

JEUDI 17 DÉCEMBRE 1835, à neuf heures du matin < 
il sera procédé au domicile de M. LIBERT, àJuprelle, sur 
la grande route de Liège à Tongres , et par le ministère du 
notaire SERVAIS, à l’adjudication publique des BIENS fonds 
ci après :

Premier lot.
Une pièce de terre, située à WIHOGNE , en lieu nommé 

DESSUS LA VILLE, contenant 1 bonnier métrique 61 per
ches 28 aunes ( 16. 17 verges grandes) et joignant, du nord 
aux enfaus de feus Martin Hosset et Hubert Jujirelle , du 
midi aux enfaus Tilkin , du levant à Leunus , du couchant aux 
Frères Célites de Liège.

Deuxième lot.
Une idem , aussi située à WIHOGNE, lien dit GRIMA- 

FOND , d’une contenance de 52 perches 3t aunes ( 12 verges 
grandes), aboutissant , du levant et du nord aux enlans Hos
sel ; du sud à M. Cralle, avocat, et vers l’ouest à un chemin dit 
MOULIN A VOIE.

Ces deux pièces de fonds sont exploitées par le sieur Lam
bert Herman, de Wihogne.

Trosième lot.
Une idem, sise en la commune de Houtain St. Simeon , 

au lieu nommé sur le SART , contenant 13 perches, 8 aunes, 
détenue par Jean Defize et joignant, du levant , à celui-ci, 
du midi, à Lambert Deleixhe, du couchant, à M. Renard.

Les acquéreurs trouveront les garanties et facilités dési
rables.

S’adresser , pour renseignemens ultérieurs en l’étude de 
Me PI RET , avoué, quai de la Sauvenière , ou bien au no
taire chargé de la vente, place derrière le Spectacle , n° 857.

ADJUDICATION
SUR LA MISE A PRIX DE 16,000 Frs

Le J DECEMBRE 1835, 10 .heures du matin , il sera pro“ 
cédé en l’élude de M° BERTRAND, notaire, à la VENTE 
aux enchères d’une

MAISON SPACIEUSE ,
en très bon état , csmposée de plusieurs corps de bâtimens et 
d’un petit jardin , située à Liège , rue Agimont n* 524 , ayant 
une sortie dans la rue l'Empereur , il sera accordé un terme 
de neuf années pour payer les 2|3 du prix. — S'adresser audit 
notaire pour connaître les conditions de vente et au n°6l5 , 
rue St. Denis, pour voir la maison.

Si cette maison n'est point vendue ledit jour 7 décembre , 
elle sera à LOUER degré à gré. 69g

BIOGRAPHIE LIÉGEOISE , ou précis historique et chro
nologique de toutes les personnes qui se sont rendues célè
bres par leurs talents , leurs vertus ou leurs actions, dans 
l’ancien diocèse et pays de Liège , depuis les temps les plus 
reculés jusqu’à nos jours ; par le Cte. de Becdelièvre.

La Biographie Liégeoise formera un volume in-8° imprimé 
sur papier semblable au prospectus , et sera composé de cinq 
livraisons , qui paraîtront successivement.

Chaque livraison est fixée à t franc 50 centimes ; elle se 
compo-era de cinq feui'Ies d’impression ou 80 pages, et sera 
reçue franca.

On souscrit au bureau du Volitiqne.

GAZETTE BES SALONS Ä
JOURNAL DE MUSIQUE, DE LITTÉRATURE ET DE MODES.

quaMe1 “eJrn^i0I\ u“ >0,,ri”11,se compose de 16 ) ages in-8° de texte inédit, signé par la notabilité littéraire la plus rei 
taillée des nnrtèa *.daS no"'f}1<’s, ',es coûtes , des scenes de la vie contemporaine, et des pièces ’de vers, une revue
annueeudfotmeddeuex vlrne? de“ 416 llTlia ^ 'f de cliaque ’ «■ ^ bunion de ses num
d'une couverture rose avec vignettes. P ° ^ q ’ accomPaSn<-t3 de 52 romances, et de 52 gravures de modes, et o

44 FRANCS POUtf îm fRANCO POUR TOüTE LA BELGIQUE :
44 FRANCS POUR un AN ; a* FRANCS POUR SIX MOIS ; n FRANCS POUR TROIS MOIS.

BOURSES.
PARIS , 1E 1er DÉCEMBRE.

Fords iuslics. Coüss 
®u jouas.

Cinq pour cent, comptant..............
» « 6n courant ....

Trois pour cent, comptant.............
» » fin courant.................

Naples. Cert. Falc. compt. . . . .
» » tin courant. . .

Espagne. Empr, Guebh : compt. .
» » fin cour. .
» Rente perp. 5 p c. compt. 
a fin cour. .
■» 3 p. c. compt. .
» » fin cour. .
» Cortès, compt. . . .
» » fin cour . . .

Coupons cortès. •.........................
Dette différée............ ...
Emprunt Ardoin. .......................
Rome. Rs. 5 p. c. comp. . . . .

» fin courant.............
Belgique. Empr. 1831 , compt. . .

v » fin cour. . .
Banque de Belgique. ........

LONDRES , LE 30 NOVEMBRE.
3 p. c., consolidés’, 
Belg. eni (832 C. D. 
Hull, deU« active. 

Id. 5 p. *. 
Portugais 5 p. c.

Id. 3p.c. 
Espagne cortès.

91 5|8 
100 3|4 
55 114 

000 0(0
88 3|4 
57 0|0 
46 7|8

Escompte. 
Différées.
Passives.
Bussie.
Brésil , emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. c. 
Colomb.

AMSTERDAM, le lel décembre.
Dette active.

» différée. 
Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

» 3 1{2. 
Soc. de comm.

55 I [4 
0 0(00 

24 111 <6 
95 1)16 

79 <|2 
124 5(8

Rente bancaire. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente pei p. 
Naples falconuet. 
Brésiliens.

81 h 2 
98 3(4 

104 1(8 
00 00(00 

00 0(0 
86 1(8

ANVERS , LE 2 DÉCEMBRE. 
CHANGES.

DEUX MOIS.
Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. tOO. 
Lond. |.r Estr... 
Hamb. p» 40 MB 
Bruxelles, .
Gaud. . . .

COURTS JOURS
3(4 ol° perte P 
3(4 0(0 perte P 
Û. 47 1)4 P fl. 46 15(16
12 12 t (2 -----
35 5(16 A

■|| l|4 0(0 p.

FONDS PUBLICS

fl. 12 03 3(4 
35 1(8 A

46 13(<6 

35

FONDS. INT. COURS. FONDS. INI
VILLE » il. 500

d’Anvers. BRÉSIL. 5
Dette act. 5 (04 3(4 A E. à L. 1824

» cli lier. 42 ESPAGNE. 5
BELGIQUE. B. Guebh. 5
Emp. 48 ni. 5 101 0(0 P R. P. à Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834,
Ac de la B. Dette ci iff.
HOLLANDE. 21(2 Cortès à P.
Detle act. 4 1|2 » à L.
Rte remb. 2 l|2 99 0(0 ilito Coup
AUTRICHE. Naïles.
Métalliq. 5 102 1(8 P Cert. Falc. 5
Lots fi 4 00; 260 0(0 A ÉTAT-ROM

» fi. 250. 4 422 Levée 1832 5
» fl. 500. 4 711 A là An. 1834 5

POLOGNE H
lots il. 300 124 0(0 ï

149 1(4 P 

86 1(2 P

46 7(8 à 47 1[! 
18 1(4 <8 3|8

92 1(2

(01 1(2 
98 0(0

Em. R., fin et.
» pri. I inoi. 

Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc.-Gén.
S. de c. de cpi. 
Banq. de Belg.
S. du c. dë S. O.
S. Hauts-Fourn. 
Wasme Hornu. 
Banq. fonc.
S. du Clia. Flenu. 
S.clessin.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flènii. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars Longchamps. 
Dette act. Hull. 
Syndi. d'amorli

BRUXELLES , le 2 décembre.
100 3(4 P 1(2 

000 0(0 
53 I (4 A 

99 0(0 
830 0(0 
138 1(2 P 
113 1(4 I 

107 0)0 P 
111 0)0 P 
101 0(0 I 
93 0(0 

105 0(0 P 
104 0(0 P 

113 4.2 113 P 
481(2 r

101 0|0 P
102 0(0 P 
102 0(0 P 
54 3(4 ‘
00 0(0

Losr. ai-, coup. 00 0|0 
* inscript. 98 1[2 f 

Métalliques. 102 OjO
Naples. 92 0(0
Rome. 101 1(2
Brés. Rothsc. 861(4 f
E. Ar. 1835. 46 3(447 4/1 (h 
Empr. Guebh. 00 0(0
P. à Ainsi. 00 0(0
Fin cour. 00 0(0 0(0
D. différée. 18 1|4 A 1(2" 

Id. 1835. 24 0(0
Cortès à Par. 00 0(0 

» à Londr. 00 0|0 
Coup. Cortès. 00 0(0

CHANE ES .
Amsterdam. 5|8 “(« 
Londres et. 12 12 1(2 *

» 2 mois. 12 07 1|2 . 
Paris. pair.

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU Ier ET 2 DÉCEMBrE'

Le 3 mâts hambourgeois Anna Louisa , capitaine Mein^8' 
venant de Saint-Domingue , chargé de bois de teinture c 
cuivre. .

Le brick napolitain Anna Marie, cap. Tartorice, V«1, 
Naples , ch. de graine de lin et chanvre.

Le brick anglais Stranger, cap. Dowse, ven. de Loh<b£1' 
cli. de tabac et cuirs.

Le koffhanovrien Teklanetta , cap, Zirk, ven. de Kall'c 1 
cli. de café et vinaigre. ,,

Le schooner belge Josephine, cap, Zoutelief, ven. ée # 
rennes , ch. de sel. e

Le brick belge Friedland , cap. Demeere, ven. de la Rava 1 
ch. dé sucre et bois de teinture.

MARCHANDISES.—- Ventes par contrat privé.
600 caisses sucre Havane blond de fl. 22 à 22 1(4 e»1'

H. Lignac im p. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622, à 1$


